
 
 
 
 
 
 
 
 

 
N°23 
Titre / PLAN LOCAL POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI (PLIE) -  BILAN 2015 ET 
PROGRAMMATION 2016 
 
Monsieur Drapeau expose que les objectifs politiques du PLIE de l’Agglomération de La 
Rochelle sont fixés dans le protocole d’accord signé le 20 mars 2015 avec l’Etat et le 
Département. 
Pour la période 2015 à 2017 le dispositif est conçu pour 2 500 personnes volontaires pour 
être accompagnées vers l’emploi durable. 
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SÉANCE DU 22 SEPTEMBRE 2016 à VAUCANSON (PERIGNY)  
 
Sous la présidence de,  M. Jean-François FOUNTAINE (Président),  
                               
Autres membres présents : M. Christian PÉREZ, Mme Brigitte DESVEAUX, M. Henri LAMBERT, Mme Martine 
VILLENAVE,  M. Antoine GRAU, M. Daniel VAILLEAU, Mme Séverine LACOSTE,  M. Jean-Louis LÉONARD, M. 
Roger GERVAIS, M. Serge POISNET, M. Jean-Luc ALGAY, Mme Sylvie GUERRY-GAZEAU,  M. Guy DENIER, M. 
David CARON, M. Michel SABATIER, Vice-présidents ;  M. Christian GRIMPRET,  M. Alain DRAPEAU, M. Yann 
HÉLARY, M. Dominique GENSAC, M. Jean-Philippe PLEZ,  M. Vincent COPPOLANI, autres membres du bureau 
communautaire. 
 
Mme Séverine AOUACH-BAVEREL, M. Jean-Claude ARDOUIN, Mme Gabrielle BAEUMLER, Mme Brigitte 
BAUDRY, Mme Elyette BEAUDEAU,  Mme Catherine BENGUIGUI, M. Patrick BOUFFET, M. Michel CARMONA, 
Mme Sally CHADJAA, M. Vincent DEMESTER,  M. Philippe DURIEUX,  Mme Magali GERMAIN, M. Didier GESLIN,  
Mme Bérangère GILLE, M. Arnaud JAULIN (jusqu’à la 7ème question), Mme Anne-Laure JAUMOUILLIÉ,  M. 
Jonathan KUHN (jusqu’à la 1ère question), Mme Line LAFOUGÈRE, M. Pierre LE  HÉNAFF, Mme Catherine 
LÉONIDAS, M. Jean-Michel MAUVILLY, Mme Aurélie MILIN, M. Jean-Claude MORISSE (jusqu’à la 7ème question), 
Mme Loris PAVERNE, M. Éric PERRIN,  M. Jacques PIERARD, Mme Martine RICHARD, M. Michel ROBIN,  M. 
Didier ROBLIN, M. Yves SEIGNEURIN,  Mme Nicole THOREAU, M. Alain TUILLIÈRE, M. Paul-Roland VINCENT, 
Conseillers.  
 
 
Membres absents excusés : Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX procuration à M. Jean-Philippe PLEZ, M. David 
BAUDON procuration à Mme Magali GERMAIN, autre membre du bureau communautaire. 
 
Mme Soraya AMMOUCHE-MILHIET procuration à Mme Séverine AOUACH-BAVEREL, M. Frédéric CHEKROUN 
procuration à M. Michel SABATIER, Mme Stéphanie COSTA procuration à Mme Catherine LÉONIDAS, Mme 
Mireille CURUTCHET procuration à M. Antoine GRAU, Mme Nadège DÉSIR, Mme Sylvie DUBOIS, Mme Patricia 
FRIOU procuration à M. Yann HÉLARY,  Mme Sophorn GARGOULLAUD procuration à M. Michel CARMONA,  M. 
Christian GUÉHO procuration à M. Michel ROBIN, M. Dominique HÉBERT, M. Arnaud JAULIN (à partir de la 
8ème question) procuration à M. Christian PEREZ, M. Brahim JLALJI,  M. Patrice JOUBERT procuration à Mme 
Catherine BENGUIGUI, M. Jonathan KUHN (à partir de la 2ème question) procuration à M. Patrick BOUFFET, 
Mme Véronique LAFFARGUE procuration à M. Jean-Michel MAUVILLY, M. Jacques LEGET, M. Pierre MALBOSC 
procuration à M. Serge POISNET, M. Jean-Claude MORISSE (à partir de la 8ème question), M. Hervé PINEAU 
procuration à Mme Aurélie MILIN,  M. Pierre ROBIN procuration à Mme Séverine LACOSTE,  Mme Mathilde 
ROUSSEL procuration à Mme Anne-Laure JAUMOUILLIE,  Mme Salomée RUEL procuration à Mme Samira EL 
IDRISSI,  Mme Catherine SEVALLE procuration à M. David CARON,  M. Jean-Marc SOUBESTE procuration à M. 
Eric PERRIN,  M. Stéphane VILLAIN procuration à M. Jean-Louis LEONARD, Conseillers. 
 
Secrétaire de séance :  Mme Samira EL IDRISSI 
 

Nombre de membres en exercice   80 Bulletins litigieux :     0 
Nombre de membres présents :   53 Abstentions :     0 
Nombre de membres ayant donné procuration :   21 Suffrages exprimés :   74 

Pour l’adoption :   74 
Nombre de votants :   74 Contre l’adoption :     0 

Accusé de réception en préfecture
017-241700434-20160922-20160922-23-DE
Date de télétransmission : 06/10/2016
Date de réception préfecture : 06/10/2016



 
Le public ciblé par l’action conjointe des trois institutions correspond aux demandeurs 
d’emploi de longue durée (à partir de 1 an de chômage) inscrits ou non-inscrits à Pôle 
emploi  et/ou les personnes en parcours emploi dans une Structure d’Insertion par l’Activité 
Economique (SIAE) avec un agrément délivré par Pôle emploi. L’objectif est de prévenir 
collectivement le chômage de très longue durée. 
Une convention de complémentarité de l’accompagnement a été signée avec Pôle emploi 
le 11 mars 2016. 

 
 

PLIE 2015 
 
La mobilisation partenariale pour accompagner les publics les plus éloignés de l’emploi a 
permis un programme d’actions 2015 de 1 655 096 €. 
Il a été cofinancée à 49% par le Fonds Social Européen (FSE) issu du programme opérationnel 
national « Emploi et Inclusion » 2014-2020 mobilisable grâce aux contreparties financières 
des partenaires : 10% de la Communauté d’Agglomération de LA Rochelle (CdA), 11% du 
Département et 27% de l’Etat. 
 

Le plan d’action a été mis en œuvre par 9 porteurs de projets : 
- La Régie de quartiers Diagonales, 
- La Mairie d’Aytré, 
- Le centre social et culturel Christiane Faure, 
- L’association d’insertion d’aide à l’emploi d’Aigrefeuille, 
- L’Institut Régional de Formation et de Recherche sur l’Education Permanente (IRFREP), 
- L’association d’insertion ADEF, 
- La Maison de quartier de Port Neuf, 
- La Mission locale, 
- L’association Maison de l’emploi. 
15 référents de parcours (11,84 ETP) et 4 chargés de relation entreprise (4 ETP) ont mis en 
place des accompagnements renforcés spécifiques pour les participants du PLIE. 

 
En 2015, 872 personnes ont suivi un parcours PLIE dont 643 nouvelles entrées sur l’année.  
29% étaient issues des quartiers prioritaires politique de la ville. 
944 contrats de travail ont été signés par les bénéficiaires du PLIE pendant leur parcours 
dans l’année,  
250 offres dont 95 offres d’emploi « longue durée » ont été collectées par l’action de 
relation entreprise mise en place en mai 2015. 
351 personnes sont sorties du dispositif dont 113 sorties positives c'est-à-dire sur un emploi 
durable ou satisfaisant ( 24 sorties en CDD / CDI, 5 en contrat de professionnalisation) ou 
sur des formations qualifiantes (14 personnes) soit un taux identique à celui des autres PLIE 
régionaux. 

 
 

PLIE 2016 
 
Depuis le 1er janvier, le service Emploi et Enseignement Supérieur a repris l’animation du 
dispositif et a intégré 1 personne de l’association Maison de l’emploi. Son coût de poste est 
pris en charge à 100% par le FSE. 
Un avenant au protocole d’accord pour acter la reprise de l’animation en interne est en 
cours de signature. 
Le comité de pilotage du PLIE a arrêté la programmation à hauteur de 1 315 211,79 € 
financée par 820 972,39 € de FSE. 
 
Du 1er janvier 2015 au 30 juin 2016, 1 125 personnes ont bénéficié d’un accompagnement 
PLIE. 
Les équipes sont désormais stabilisées, une documentation promotionnelle à destination 
des publics et des entreprises a été mise en place, ce qui devrait permettre de tenir ces 
objectifs. 

 
 
 
 
 



Organisme Intermédiaire (OI) Pivot 
 
Par délibération n°20, du 18 décembre 2014, il a été décidé de confier à la Communauté 
d’Agglomération Rochefort Océan (CARO la gestion du FSE PLIE en tant qu’Organisme 
Intermédiaire (OI) Pivot. 
C’est donc l’OI Pivot qui sollicite une subvention globale de FSE auprès de l’Etat et assure 
la fonction de guichet unique pour la gestion du FSE des PLIE de Charente-Maritime : 

 
Territoire Montant FSE pour 3 ans  

(crédits d’intervention 
2015-2017) 

Soit montant 
théorique pour 

un an 

Agglomération de  
La Rochelle 

2 781 351 € 
(dont 650 K€ pour 

l’insertion par l’activité 
économique) 

927 117 € 

 
Pour cette mission de gestionnaire du FSE, la CdA rémunère la prestation à la CARO. En 
2016, la participation de la CdA attendue est de 91 747 €. 

 
 
Après délibération, le conseil communautaire décide de prendre acte du bilan du PLIE 2015 
et de la programmation 2016. 
 

 
CES DISPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTÉES À L’UNANIMITÉ 
POUR EXTRAIT CONFORME 
POUR LE PRÉSIDENT ET PAR DÉLÉGATION 
LE CONSEILLER COMMUNAUTAIRE DÉLÉGUÉ 

 
 
 
 
 
 
 

Alain DRAPEAU 
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